
  

 
 

 
 

 
 
 

Ordre du jour 
 

- Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 25 septembre 2025  
 

AFFAIRES GENERALES – PERSONNEL COMMUNAL – ACTIONS SOCIALES ET SANTE 

 
01 - Modification du tableau des emplois  
 

AMENAGEMENTS – MOBILITE – URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 
02 - Désignation de représentants de la commune dans les assemblées générales des Associations Syndicales 
Libres (ASL) et des copropriétés (sans débat) 
 

COMMERCES – EMPLOI - LOGEMENT  

 
03 - Ouverture des commerces de détails le dimanche en 2026 (sans débat) 
 

PERSONNES HANDICAPEES – SENIORS – ANCIENS COMBATTANTS – PETITE ENFANCE - 

INTERGENERATIONNEL 

 
04 - Autorisation de fonctionnement du multi-accueil municipal – 2025 (sans débat) 
 

CULTURE ET JUMELAGES  

 
05 - Mise à jour du règlement intérieur de la bibliothèque et mise en place du règlement FabLab (sans débat) 
 

SPORTS ET JEUNESSE 

 
06 - Subvention exceptionnelle à l’association ARTC (sans débat) 
07 - Subvention exceptionnelle à l’association « BMX Club d’Eragny » (sans débat) 
08 - Subvention exceptionnelle à « Eragny Basket Club » (sans débat) 
09 - Subvention exceptionnelle à l’association « Club la Chênaie » (sans débat) 
10 - Contrat d’engagement avec l’Association Française contre les Myopathies (AFM) pour le téléthon 2025 (sans 
débat) 
 

EDUCATION 

 
11 – Assurance des élèves : affectation aux coopératives d’écoles pour l’année scolaire 2025-2026 (sans débat) 
00 – Rentrée 2025-2026 
 
- Compte rendu des décisions prises en vertu de l’article L2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

 

CONVOCATION AU CONSEIL MUNICIPAL DU 
 

JEUDI 06 NOVEMBRE 
A 20 HEURES 

 
SALLE POLYVALENTE DE LA CAVEE 

 
 


